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 n° 261 963 du 8 octobre 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE,  

 

Vu la requête introduite le 22 avril 2021, par X, qui déclare être de nationalité congolaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 09 avril 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après «  la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 30 avril 2021 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1er septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 24 septembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me I. SCHIPPERS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 19 aout 2020, la partie requérante a introduit une demande de visa-étudiant auprès de 

l’ambassade de Belgique à Kinshasa (République Démocratique du Congo). Le 15 septembre 2020, la 

partie défenderesse prend une décision de refus de visa. Le recours introduit contre cette décision 

devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil ») s’est clôturé par un arrêt n° 251 

868 du 30 mars 2021. 

  

1.2. Le 12 mars 2021, la partie requérante introduit une nouvelle demande de visa étudiant auprès de 

l’ambassade de Belgique à Kinshasa (République Démocratique du Congo). Le 9 avril 2021, la partie 

défenderesse prend une décision de refus de visa. Il s’agit de l’acte attaqué qui est motivé comme suit : 

 

« Limitations : 
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A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour provisoire pour études, l'intéressée a produit une 

attestation de demande d'inscription émanant de l'Université de Liège. Or, l'intéressée a obtenu une 

équivalence de diplôme de la Fédération Wallonie-Bruxelles ne lui permettant la poursuite des études 

que dans l'enseignement supérieur de type court. Il en ressort qu'elle ne pourra s'inscrire aux cours 

qu'elle désire suivre et qu'en conséquence, l'objet même de la demande n'est plus rencontré. 

 

L'intéressée n'a pas produit d'éléments suffisants permettant à l'autorité administrative de s'assurer que 

son séjour en Belgique à des fins d'études ne présente pas un caractère abusif. 

 

En effet, au vu du questionnaire complété par ses soins lors du dépôt de sa demande, il appert que les 

réponses fournies contiennent des imprécisions, des manquements voire des contradictions telles 

qu'elles démontrent que l'intéressée n'a pas recherché les informations concernant les études 

envisagées avec tout le sérieux requis par un étudiant étranger décidant d'entreprendre la démarche 

coûteuse d'études en Europe et résolu à s'impliquer dans un projet d'études sérieux. En tant que telles 

ces réponses constituent un faisceau suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la 

demande et le but du séjour sollicité. » 

 

1.3. Il ressort des échanges de mails entre le père de la partie requérante et la partie défenderesse que 

le 2 juin 2021, suite au recours gracieux introduit par la partie requérante, par le biais de son père, à 

l’Office des étrangers, un visa- étudiant a été délivré à la partie requérante le 2 juin 2021.   

 

2. Intérêt au recours  

 

2.1. Il ressort des informations visées au point 1.3. du présent arrêt qu’un visa a été délivré à la partie 

requérante, le 2 juin 2021 suite au recours gracieux qu’elle a introduit auprès de l’Office des étrangers, 

sans toutefois avoir réintroduit de nouvelle demande de visa. 

 

A l’audience, la partie défenderesse fait valoir que la partie requérante n’a, en conséquence, plus intérêt 

au recours. 

 

Interrogée à cet égard, la partie requérante se réfère à la sagesse du Conseil.  

 

2.2. Le Conseil rappelle que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation 

postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P. LEWALLE, Contentieux administratif, 

Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n°376).  

 

Or, en l’occurrence, le visa sollicité par la partie requérante lui ayant, par la suite, été délivré, force est 

de constater que la partie requérante ne tirerait aucun avantage de l’annulation de l’acte attaqué, et 

reste en défaut de démontrer l’actualité de son intérêt au recours.  

 

2.3. Le présent recours est dès lors irrecevable. 

 

3. Dépens  

 

Il ressort de ce qui précède que la partie défenderesse a décidé d’initiative de prendre une nouvelle 

décision de visa dans le cadre de la même demande ayant donné lieu à l’acte attaqué et sans qu’une 

nouvelle demande de visa ait été introduite par la partie requérante.  Il s’ensuit qu’elle a implicitement, 

mais certainement retiré l’acte attaqué et qu’en conséquence, les dépens lui incombent.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit octobre deux mille vingt et un par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 

 

 


